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Délibération

 
Séance publique du 27 janvier 2023

 
N° 2023-2

Convocation du 20 janvier 2023
Aujourd'hui vendredi 27 janvier 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON,
Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine
BONNEFOY,  Mme  Simone  BONORON,  Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT,  Mme  Fatiha  BOZDAG,  Mme  Myriam  BRET,  M.  Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier
ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M.
Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M.
Stéphane  GOMOT,  M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme Fabienne  HELBIG,  Mme Sylvie  JUQUIN,  M.  Michel  LABARDIN,  M.  Gwénaël
LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Jacques MANGON, M. Stéphane MARI, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M.
Philippe POUTOU, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Stéphane PFEIFFER à M. Bastien RIVIERES

M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUET-PITT

Mme Stephanie ANFRAY à Mme Françoise FREMY

M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI

Mme Pascale BRU à M. Serge TOURNERIE

Mme Laure CURVALE à M. Didier CUGY

M. Radouane-Cyrille JABER à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Sylvie JUSTOME à Mme Sylvie JUQUIN

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-François EGRON

M. Guillaume MARI à M. Laurent GUILLEMIN

M. Thierry MILLET à M. Benoît RAUTUREAU

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Dominique ALCALA

M. Michel POIGNONEC à M. Christophe DUPRAT

M. Patrick PUJOL à M. Patrick BOBET

M. Thierry TRIJOULET à Mme Anne-Eugénie GASPAR

Mme Agnès VERSEPUY à M. Max COLES

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. DELPEYRAT de 14h30 à 15h30 
 
Mme DELATTRE de 14h30 à 16h10. 
 
M. GUENDEZ à partir de 17h10. 
 
M. GARRIGUES à partir de 17h. 
 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET de 12h25 à 16h. 
 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Andréa KISS jusqu’à 10h30 et à partir de 15h30. 
 
M. Alain GARNIER à Patrick LABESSE à partir de 13h15. 
 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 14h30. 
 
Mme Claude MELLIER à M. Jean-Claude FEUGAS de 13h à 15h10. 
 
M.  Patrick  PAPADATO à M. Jean-Baptiste THONY jusqu’à  11h35 et  de 13h22 à
16h25. 
 
Mme Delphine JAMET à Mme Céline PAPIN jusqu’à 11h30. 
 
Mme Géraldine AMOUROUX à Mme Pascale PAVONE à partir de 15h10. 
 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h30. 
 
Mme Simone BONORON à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 12h30. 
 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY de 10h10 à 13h30 et à M.
Jérôme PESCINA à partir de 14h30. 
 
M. Olivier CAZAUX à Mme Brigitte BLOCH de 13h30 à 15h. 
 
Mme Camille CHOPLIN à Mme Fannie LE BOULANGER de 10h45 à 13h20. 
 
M. Max COLES à Mme Béatrice SABOURET à partir de 16h35. 
 
Mme Tiphaine CORNACCHIARI à M. Bruno FARENIAUX de 11h20 à 14h30. 
 
Mme Nathalie  DELATTRE à M.  Michel  LABARDIN jusqu’à  10h20 et  à  partir  de
16h10. 
 
Mme Eve DEMANGE à Mme Anne LEPINE à partir de 13H15. 
 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Nadia SAADI jusqu’à 16h25. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE jusqu’à 10h25. 
 
M. Pierre de Gaëtan N’JIKAM à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de
16h55. 
 
Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET à partir de 14h30. 
 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Nicolas FLORIAN à partir de 14h30.

 
M. Kévin SUBRENAT à M. Franck RAYNAL à partir de 16h35. 
 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Fabien ROBERT à partir de 16h35. 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 27 janvier 2023 Délibération

 

 

N° 2023-2

Délégation de pouvoirs du Conseil de Bordeaux Métropole au Président - Décision -
Autorisation

Monsieur Alain ANZIANI présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2020/142 du 17 juillet 2020, le Conseil de Métropole a délégué certains
de ses pouvoirs à son Président.
Dans un objectif de fluidité de fonctionnement de l’assemblée métropolitaine et d’allègement
des Conseils de métropole, des champs complémentaires sont proposés à la délégation du
Président.
Pour mémoire, l’ensemble des décisions prises dans le cadre de la délégation de pouvoir au
président  fait  l’objet  d’une  information  jointe  au  conseil.  Il  est  proposé  également  que
concernant  les  subventions  et  les  autorisations  d’occupation  temporaire  (AOT),  ces
décisions fassent l’objet d’une information de la ou des commissions concernées.
L’article  L5211-10  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  précise  que  le
Président  et  les Vice-présidents ayant  reçu délégation ou le Bureau dans son ensemble
peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception :

1°  Du  vote  du  budget,  de  l'institution  et  de  la  fixation  des  taux  ou  tarifs  des  taxes  ou
redevances ;

2° De l'approbation du compte administratif ;

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération
intercommunale  à  la  suite  d'une  mise  en  demeure  intervenue  en  application  de
l'article L1612-15   ;

4°  Des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;

6° De la délégation de la gestion d'un service public ;

7°  Des  dispositions  portant  orientation  en  matière  d'aménagement  de  l'espace
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique
de la ville.

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant,  le président  rend compte des travaux du
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.
Les  délégations  relatives  à  la  réalisation  des  emprunts  destinés  au  financement  des
investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des
emprunts,  y  compris  les  opérations  de  couverture  des  risques  de  taux  et  de  change,
consenties en application du présent  article prennent  fin dès l'ouverture de la campagne
électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux.
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En  synthèse  sont  apportées  à  la  délégation  de  pouvoirs  du  Conseil  au  Président les
modifications suivantes :

- Dans la limite d’un montant annuel plafond de 23 000€ par organisme bénéficiaire,
l’attribution  de  subventions  de  fonctionnement  -  à  l’exception  des  subventions
attribuées en annexe B8.1 du budget de la Métropole,

- Hors commande publique, l’octroi de remises gracieuses et annulations de pénalités
inférieures à 5 000€,

- La  décision  de  constitution  de  groupement  de  commande  et  d’intégration  de
nouvelles communes aux groupements existants,

- L’octroi d’autorisations d’occupation temporaire (AOT) d’une durée inférieure à 10 ans
(5 ans actuellement),

- La signature de conventions de données numériques pour lesquelles la Métropole a
la qualité de responsable de traitement et les conventions d’échanges de données
numériques n’ayant pas d’incidences financières pour la métropole,

- La signature de conventions de mise à disposition de moyens et de matériels au
profit de tiers et leurs avenants,

- La signature des conventions relatives aux offres de concours d’une commune à un
projet métropolitain (recettes),

- La signature des conventions conclues avec les communes fixant les modalités de
reversement des produits des forfaits de post-stationnement (FPS),

- La décision d’ouverture  des postes aux agents  contractuels  et  la  modification  du
tableau des emplois permanents,

- La mise en place et l’actualisation de l’organisation d'astreintes opérationnelles.

Modifications des points 19°), 24)° et 30)° de la délibération pour préciser :

- Accepter tous les transferts de gestion des voies publiques et ouvrages d’art à titre
gratuit ou à titre onéreux ; conclure les conventions y afférentes.

- Décider de toute acquisition d'immeuble ou de droits réels immobiliers dans le cadre
de l'article L3112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, sous
réserve que la valeur du bien concerné n'excède pas 180 000 euros (TVA comprise
lorsque cette somme est assujettie à la TVA).

- Accepter  les  transferts  de  propriété  de  voies  publiques,  d’ouvrages  d’art et  de
chemins ruraux ; conclure les conventions y afférentes.

Pour toutes les délégations de pouvoirs mentionnées par la présente délibération et tant
qu'elles ne seront pas rapportées par une délibération ultérieure, le Conseil de Bordeaux
Métropole cède sa compétence décisionnelle, sans plus pouvoir l'exercer, au bénéfice du
Président.
Il  est  rappelé  que l'article  L2122-23 du CGCT,  applicable  aux établissements publics  de
coopération  intercommunale  en  vertu  de  l'article  L5211-2  du  même  code,  permet  au
Président de déléguer sa signature aux membres du Bureau auxquels il a délégué une partie
de ses fonctions, sous sa surveillance et sa responsabilité, pour l'exercice des attributions
déléguées par l'organe délibérant en application des dispositions de l'article L5211-10, sauf
si cet organe en a décidé autrement dans la délibération relative aux délégations.
Il est enfin rappelé que l'article L5211-9 du CGCT permet au Président de donner, sous sa
surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au Directeur général
des  services,  aux  Directeurs  généraux  adjoints  des  services,  au  Directeur  général  des
services  techniques,  aux  Directeurs  des  services  techniques  et  aux  responsables  de
services pour l'exercice des attributions déléguées par l'organe délibérant en application des
dispositions  de  l'article  L5211-10,  sauf  si  cet  organe  en  a  décidé  autrement  dans  la
délibération relative aux délégations.
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les articles L2122-23, L5211-9 et L5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

VU la  délibération  n°  2020/139  du  17  juillet  2020  désignant  le  Président  de  Bordeaux
Métropole,

VU la délibération n° 2020/142 du 17 juillet 2020 portant sur les délégations de pouvoirs du
Conseil au Président de Bordeaux Métropole,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT qu'il  est  souhaitable  d’optimiser  le  fonctionnement  de  l’établissement
métropolitain  en  adoptant  une  nouvelle  délibération  portant  délégation  de  pouvoirs  du
Conseil de Métropole à son Président.

DECIDE

ARTICLE 1 : Les dispositions de la délibération du Conseil de Métropole n° 2020/142 du 17
juillet 2020 sont abrogées.

ARTICLE 2 : Le Conseil délègue à son Président les champs de compétences tels que
numérotés dans l’annexe jointe à cette délibération,

ARTICLE 3 : en application de l’article L5211-9 du CGCT, le Conseil autorise le Président à
déléguer aux Vice-présidents, par arrêté, la signature des décisions prises dans les champs
de compétences délégués par la présente délibération. Dès lors que les Vice-présidents sont
tous  titulaires  d'une  délégation,  le  Conseil  autorise  le  Président  à  déléguer  à  d'autres
membres du Bureau, par arrêté, la signature des décisions prises dans le périmètre des
champs de compétences délégués par la présente délibération.

ARTICLE 4 : en l'absence ou en cas d'empêchement du Président, le Conseil autorise ce
dernier à déléguer ses fonctions et signatures aux Vice-présidents qu'il aura désignés, par
arrêté,  dans  les  champs  de  compétences  délégués  par  la  présente  délibération  et  qui
n'auront pas déjà fait l'objet d'une délégation aux Vice-présidents ou à d'autres membres du
Bureau.
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ARTICLE 5 : en application de l'article L5211-9 du CGCT, le Conseil autorise le Président à
déléguer, par arrêté, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints
des  services,  au  Directeur  général  des  services  techniques,  aux  Directeurs  et  aux
responsables  de  services  de  Bordeaux  Métropole,  sa  signature  dans  les  champs  de
compétence délégués par la présente délibération.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Monsieur ALCALA, Madame AMOUROUX, Monsieur BAGATE, Monsieur BOBET, 
Madame BONNEFOY, Madame BONORON, Madame BOZDAG, Monsieur CAZABONNE, 
Monsieur COLES, Madame DELATTRE, Monsieur DUPRAT, Monsieur FLORIAN, Monsieur 
GARRIGUES, Madame GAUSSENS, Monsieur LABARDIN, Monsieur LAMARQUE, 
Monsieur MILLET, Monsieur MORETTI, Monsieur MORISSET, Monsieur N'JIKAM 
MOULIOM, Madame PAVONE, Monsieur PESCINA, Monsieur POIGNONEC, Monsieur 
POUTOU, Monsieur PUJOL, Monsieur RAUTUREAU, Monsieur RAYNAL, Monsieur 
ROBERT, Madame ROUX-LABAT, Madame SABOURET, Monsieur SALLABERRY, Monsieur
SUBRENAT, Monsieur TROUCHE, Madame VERSEPUY

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 janvier 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
3 FÉVRIER 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

3 FÉVRIER 2023

Pour expédition conforme,

le Président,

Monsieur Alain ANZIANI
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